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DECI202302DEJ

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-03-30T10-04-30.00 ( MI244121031 )

Identifiant unique de l'acte :

083-218301372-20230330-DECI202302DEJ-AR ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : DECISION 2023 02 D.E.J. Décider de conclure avec l'Association
"Voyons voir" une convention dans le cadre
du dispositif de la DRAC PACA "Résidences en structure
d'accueil Rouvrir le monde"

Date de décision : 30/03/2023

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes

Identifiant unique de l'acte antérieur

:

Acte : DECISION 2023 02 D.E.J. 30 03
2023.PDF

Multicanal : Non

Groupe émetteur de l'acte : TOUS
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